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	Yacht Club Canet en Roussillon

Capitainerie du port
BP 210
66 140 Canet en Roussillon
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Cotisation Licence FFV

Annuelle 2012
La licence FFV visée par un médecin est obligatoire pour participer aux régates.

Elle vous permet d’être couvert en cas d’accident (responsabilité civile, dommage corporel du licencié,…) pour toutes les activités nautiques : régates croisières, etc.…
	Nom
	
	Prénom
	

	Date naissance
	
	N° licence
	
	Club

	Adresse
	

	Code postal
	
	Ville
	

	Tel fixe
	
	Tel mobile
	

	email
	
	Bateau
	


Licence FFV
	
	Renouvellement
	

	ou
	Primo licence (fin 2011-31/12/2012)
	

	ou
	Autre
	

	

	
	Annuelle adulte
	48,5 €
	

	ou
	Annuelle jeune (-18ans né après 1992)
	24,25 €
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Date :
………………..……….
    Signature : ………………..……….







           
Paiement à l'ordre du « Yacht Club de Canet en Roussillon » (YCCR)
[image: image2.png]
(espace réservé YCCR)
	Somme due          :
	…………… €

	Payée en Espèces :
	…………… €

	Payée par Chèque :
	…………… €

	
	

	Saisie YCCR
	…………………………

	Saisie FFV
	…………………………

	Impression carte
	…………………………


